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ANTIBES JUAN-LES-PINS 

LE BAR-SUR-LOUP 

BÉZAUDUN-LES-ALPES 

BIOT 

BOUYON 

CAUSSOLS 

CHÂTEAUNEUF 

CIPIÈRES 

LA COLLE-SUR-LOUP 

CONSÉGUDES 

COURMES 

COURSEGOULES 

LES FERRES 

GOURDON 

GRÉOLIÈRES 

OPIO 

ROQUEFORT-LES-PINS 

LA ROQUE-EN-PROVENCE 

LE ROURET 

SAINT-PAUL DE VENCE 

TOURRETTES-SUR-LOUP 

VALBONNE SOPHIA ANTIPOLIS 

VALLAURIS GOLFE-JUAN 

VILLENEUVE-LOUBET 

Direction Générale Adjointe  
Cadre de vie 
 

Mission Centrale d’Appels 
Service Transport à la Demande 
 
Tél. : 04.92.19.76.30     
Fax : 04.92.19.76.31 

Sophia- Antipolis, le 
 
 

 
MS/EP 

 
 
Objet : Votre demande de documentation 
PJ : 4 documents  
 
Madame, Monsieur, 
 
Comme convenu, nous vous adressons sous ce pli le dossier d’inscription au service de 
Transport à la Demande dédiés aux personnes à mobilité réduite. 
 
Les opérateurs de la Centrale d’Appels se tiennent à votre entière disposition pour tout 
complément d’information. 
 
Liste des documents présents dans l’enveloppe : 
 Le règlement intérieur 
 La gamme tarifaire 
 La notice à l’attention des futurs adhérents 
 Le dossier d’inscription comprenant la fiche d’inscription à remplir par le demandeur 
et le formulaire médical à compléter par le médecin. 
 
Liste des documents à renvoyer pour valider l’inscription : 
 
 Copie Recto/Verso de la carte nationale d’identité ou passeport 
 Photo d’identité récente 
 Justificatif de domicile de moins de 3 mois 
 Le dossier d’inscription avec les 2 volets remplis (fiche d’inscription et formulaire 
médical) 
SOIT  Déclaration sur l’honneur pour les personnes en fauteuil roulant 
SOIT  Photocopie R/V carte Mobilité Inclusion Invalidité 
SOIT    Photocopie R/V carte Mobilité Inclusion Cécité 
SOIT    Photocopie R/V carte Mobilité Inclusion Priorité pour personnes handicapées 

 
Vous souhaitant la bienvenue dans notre service PMR, je vous prie d’agréer, Madame, 
Monsieur, l’expression de mes salutations distinguées. 

 
      
 

La Direction Réseau Envibus 
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Titres de transport    Validité   Tarif  € 

 

Ticket unitaire acheté à bord du véhicule 

 

1 heure 1.50€ 

 

Ticket unitaire acheté dans un point de vente 
ou un distributeur automatique ou sur 
l’application ENVIBUS Ticket 

 

1 heure 1€ 

 

Pass 10 voyages 

 

1 heure / voyage 8€ 

 
Pass PMR  
Voyages illimités / Nominatif 

Réservé aux personnes aux Fauteuil Roulant de 
façon pérenne et aux détenteurs de carte Mobilité 
Inclusion Invalidité ou Cécité ou Priorité pour 
personnes handicapées avec ou sans la sous 
mention Besoin d’Accompagnement 

 

1 an 5€ 

 
Pass PMR Accompagnateur  
Voyages illimités uniquement en présence de 
l’accompagné muni de son pass PMR / 
Nominatif 

Accordé par détention d’une carte Mobilité 
Inclusion Invalidité avec la sous-mention Besoin 
d’accompagnement du PMR accompagné 

 

1 an 5€ 

 

GAMME TARIFAIRE APPLICABLE AU SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE PMR 
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Principes de fonctionnement et modalités d’adhésion au service Icilà d’Envibus pour 
les Personnes à Mobilité Réduite 

I. Qu’est-ce que le transport collectif à la demande ? 

Le service de Transport à la Demande pour les Personnes à Mobilité Réduite est une offre 
complémentaire aux lignes urbaines du Réseau Envibus, qui permet les déplacements non 
médicalisés de Personnes à Mobilité Réduite.  

Il s’agit d’un service de transport de trottoir à trottoir effectué par des véhicules équipés pour 
l’accueil des personnes à mobilité réduite. 

A / Les communes desservies  

Les communes desservies par le service sont : Antibes, Vallauris, Biot, Valbonne, Villeneuve Loubet, 
Roquefort les Pins, La Colle sur Loup, Saint Paul de Vence, Opio, Châteauneuf-Grasse, Bar sur Loup, 
Tourrettes sur Loup, Gourdon, Courmes, Caussols, Le Rouret, Gréolières, Cipières, Coursegoules, 
Bezaudun les Alpes, Bouyon, Les Ferres, Roquestéron-Grasse, Conségudes. 

B / Le fonctionnement du service  

Ce service est accessible sur réservation deux semaines à l’avance au plus tôt et la veille pour le 
lendemain au plus tard en appelant la Centrale d’Appels au 04 92 19 76 30 du lundi au vendredi 
de 06h30 à 19h et le samedi de 09h à 12h et de 14h à 17h30. 

Il peut être demandé que les réservations soient prises par une tierce personne choisie par la 
personne transportée afin de pallier aux défaillances de cette dernière dans sa capacité à organiser 
ses déplacements (troubles de la mémoire, surdité, difficulté d’élocution, ...) afin d’éviter les erreurs 
de programmation des transports. 

II. Les conditions à remplir pour bénéficier du service 

A / Les conditions géographiques  
Le demandeur doit résider dans l’une des 24 communes de la Communauté d’Agglomération 
Sophia Antipolis.  

Concernant le trajet souhaité, la prise en charge et la dépose doivent se situer dans le territoire 
urbain de la CASA et être localisées par des adresses précises que l’adhérent devra fournir 
obligatoirement aux opérateurs de la Centrale d'Appels lors de la réservation.  

B / La demande d’adhésion 
La demande d’adhésion peut se faire par appel téléphonique auprès de la Centrale d’Appels ou via 
le site internet Envibus. 
En cas d’appel téléphonique, un dossier vous sera adressé par voie postale.  
Pour les usagers souhaitant passer par le site internet Envibus, le dossier est téléchargeable via le 
lien suivant https://www.envibus.fr/le-reseau/transport-a-la-demande-icila/jutilise-le-service-pmr 
puis en cliquant sur télécharger le dossier d’inscription. 
Dans les deux cas, le dossier sera à compléter et à renvoyer par courrier avec les pièces justificatives 
demandées à l’adresse indiquée. 

NOTICE A L’ATTENTION DES USAGERS DU SERVICE ICILA PMR 

https://www.envibus.fr/le-reseau/transport-a-la-demande-icila/jutilise-le-service-pmr
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Dès réception du dossier complet, celui-ci partira à la signature auprès de la Direction et une fois 
validé, un courrier d’adhésion au service PMR sera adressé au demandeur.  

Ce courrier mentionne notamment la date de fin d’adhésion (les modalités de renouvellement 
seront communiquées sur simple demande aux opérateurs de la Centrale d’Appels lors du premier 
appel). 

L’adhésion d’un an (sauf cas contraire) ouvre droit à réserver les véhicules mais ne garantit 
pas la disponibilité systématique des trajets et horaires souhaités. La réservation ne sera 
effective qu’après validation d’un opérateur de la Centrale d’Appels. 

 

C / Les personnes concernées 
Le service est ouvert à toute personne citée ci -dessous :  

- En fauteuil roulant  
- Détentrice de la Carte Mobilité Inclusion mention Invalidité en cours de validité 
- Détentrice de la Carte Mobilité Inclusion mention Cécité en cours de validité 
- Détentrice de la Carte Mobilité Inclusion mention Priorité pour Personnes Handicapées en 

cours de validité. 
 

Chaque adhérent pourra voyager avec un accompagnateur majeur qui devra s’acquitter d’un titre 
de transport. La présence de l’accompagnateur majeur devra être mentionnée lors de l’appel de 
réservation du trajet concerné.  

III. Les conditions de transport 

A / Conditions de base  

Les conducteurs n’interviennent que dans l’accès, la sécurisation et la descente du véhicule. Afin 
d’assurer le transport de la manière la plus sécurisée possible, le fauteuil roulant devra être 
homologué afin d’être attaché avec les points d’ancrage. Chaque usager devra attacher sa ceinture 
de sécurité, c’est une condition sine qua non pour réaliser le transport. 

B / Conditions complémentaires  
La présence de l’accompagnateur est obligatoire dans le cas où l’adhérent ne peut voyager seul. 
L’accompagnateur est obligatoire dans les cas suivants :  

- Problème d’autonomie mettant en jeu la sécurité de la personne (désorientation spatio-
temporelle, personne ne pouvant se déplacer seule, incapacité à demander de l’aide, ...) 

- Incapacité à manœuvrer le fauteuil roulant seule 
- Incapacité à gérer la montée ou la descente du véhicule au départ et à l’arrivée 
- Enfant âgé de moins de 8 ans. 

 

Les voyages à destination ou en provenance de certains établissements spécialisés ne peuvent pas 
être réalisés avec le service Icilà : 

- Les Etablissements et Services d’Aide par le Travail (ESAT), les Instituts Médico-Educatifs 
(IME), les Etablissement d’Accueil pour les enfants de moins de 6 ans, les Foyers de 
Travailleurs ainsi que les Centre d’Aide par le Travail (CAT) 

- Les personnes dont l’état de santé requiert un transport médicalisé assuré par du personnel 
formé et / ou un matériel spécialisé. 
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DOSSIER DE DEMANDE D’ADHESION AU SERVICE DE TRANSPORT A 
LA DEMANDE POUR PERSONNES A MOBILITE REDUITE 

 
 
 
Soucieux de répondre aux besoins des personnes en grande difficulté de mobilité ne pouvant emprunter le 
service de lignes régulières, la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis propose un service adapté.  
 
Pour vérifier vos droits d’accès à ce service, merci de vous reporter à la notice sur les principes de 
fonctionnement et les modalités d’adhésion et de remplir par la suite, le dossier de demande d’adhésion, ci 
joint et de nous le retourner à l’adresse suivante :  
 

Communauté d'Agglomération Sophia Antipolis 
449 Route des crêtes 

BP 43 
06901 SOPHIA ANTIPOLIS CEDEX 

 
 
 

LE SERVICE DE TRANSPORT A LA DEMANDE POUR « PERSONNES A MOBILITE REDUITE » 
 
Ce service est proposé afin de faciliter les déplacements des personnes en grande difficulté de mobilité, 
dans des véhicules climatisés spécialement aménagés, notamment, pour les personnes en fauteuil roulant. 
 
Les chauffeurs sont titulaires de l’attestation de formation aux premiers secours (AFPS). 
 
Ce service permet d’effectuer vos déplacements depuis l’entrée de votre domicile jusqu’à l’entrée de votre 
destination sur les 24 communes de la Communauté d’Agglomération Sophia Antipolis :  
Antibes, Vallauris, Biot, Valbonne, Villeneuve-Loubet, Roquefort les Pins, la Colle sur Loup, Saint Paul 
de Vence, Opio, Châteauneuf-Grasse, Le Bar sur Loup, Tourrettes sur Loup, Gourdon, Courmes, 
Caussols, Le Rouret, Gréolières, Cipières, Coursegoules, Bezaudun-les-alpes, Bouyon, Les Ferres, 
Roquestéron-Grasse, Conségudes. 
 

Les réservations sont ouvertes du lundi au vendredi 
de 6h30 à 19h00 et le samedi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 17h30 

Tel : 04 92 19 76 30 (après acceptation du dossier). 
                                Pour tous renseignements complémentaires, nous restons à votre écoute. 
 
Les navettes circulent du lundi au vendredi de 07h00 à 19h00 et le samedi de 09h00 à 12h00 et de 14h00 à 
18h00 (sauf jours fériés). 
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FICHE D’INSCRIPTION 
 
 
ETAT CIVIL 
 

Nom (M, Mme) : ……………………………………………. Prénom : ………………………………………… 
Date de naissance : ……………………...………………… Tel : ………………………………………………… 
Adresse complète : …...…………………………………………………………………………………………… 
……………………………………………………………………………………………………………………... 
Code postal : ……………………………………………Ville : ………………………………………………… 
 
HANDICAP 
 

� Personnes en fauteuil (fournir une déclaration sur l’honneur) 

� Personnes non voyantes titulaires de la carte Mobilité Inclusion Cécité (fournir une copie de la carte cécité) 

� Personnes titulaires d’une carte Mobilité Inclusion Priorité pour personnes handicapées ou Invalidité 
(fournir une copie de la carte de priorité ou d’invalidité) 
  
Type de handicap : 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
Mesures correctives apportées (appareillage, prothèse, etc.…) : 
………………………………………………………………………………………………………………….... 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
 

Accompagné(e) :  � OUI        � NON    
 

Si le handicap n’est pas permanent, merci de nous indiquer la durée : ……………………………………… 
 
DIVERS 
 

Coordonnées du médecin : Nom : ……………………………………………………………………………… 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………. 
Tel : ……………………………………………………………………………………………………………… 
 
Coordonnées de la personne à contacter en cas d’urgence : 
……………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………………………  
Tel : ………………………………………………………………………………. 
 
  
 Je soussigné M, Mme……………………………………………………………………….  

demande l’adhésion ouvrant droit à réservation au service spécialisé de transport du réseau Envibus. 
 
 
Fait le ………………………    Signature : ……………………………… 
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FORMULAIRE MEDICAL 
Confidentiel / à remplir par le médecin 

 
 
L’intéressé présente-il des handicaps cumulés :   � OUI  � NON 
Si oui, lesquels 
…………………………………………………………………………………………………………………… 
  
Peut- il marcher seul :      � OUI  � NON 
Avec déambulateur :       � OUI  � NON 
Avec canne :        � OUI  � NON 
Fauteuil roulant manuel :      � OUI  � NON 
Fauteuil roulant électrique :      � OUI  � NON 
 
A-t-il des troubles de l’équilibre non compensables      � OUI  � NON 
Peut-il monter des marches :         � OUI  � NON 
 
Autres : (diagnostic et symptômes particuliers justifiant l’utilisation du service spécialisé) 
……………………………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………….…………………………… 
 
 
 
A REMPLIR PAR LE MEDECIN   
 
Après avoir examiné :  
 
Nom (M, Mme) : ……………………………………………Prénom : …………………………………………… 
Date de naissance : ………………………………………………………………………………………………... 
Adresse : …………………………………………………………………………………………………………. 
Code postal : ……………………………………………Ville : ………………………………………………… 
Téléphone : ………………………………………………………………………………………………………. 
 
 
Je certifie que cette personne devrait bénéficier du service spécialisé de transport de la Communauté 
d’Agglomération Sophia Antipolis. 
 
 
Le …………………………  
 
 
 
Signature et cachet du médecin : 
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